
FNDP
Fédération Nationale
Droit du Patrimoine

Créée en 2009, la Fédération Nationale Droit du
Patrimoine (FNDP) unit neuf Masters 2 Droit et gestion
de patrimoine, de sept universités : Bordeaux,
Montpellier, Orléans, Paris-Dauphine, Rennes, Strasbourg 
et Toulouse pour :

•	 Garantir les formations adaptées aux besoins des        
notaires, avocats, juristes, de banques et juristes      
d’assurance notamment grâce à la mise en place du 
DFJP (Diplôme Fédéral de Juriste du Patrimoine)

•	 Réunir des professionnels et universitaires au 
sein de deux comités juridiques (un interne et un                                                
international) rendant des avis destinés à clarifier et                              
faire évoluer le droit du patrimoine

 Nous partageons tous l’idée que le droit doit être
placé au centre de l’activité de gestion de patrimoine : 
nulle préconisation ne saurait être faite sans une maîtrise       

parfaite des facteurs fiscaux, matrimoniaux, successoraux. 
De nombreuses stratégies nécessitent de maîtriser à la

perfection le droit des biens, le droit des sociétés, le droit 
des assurances…

Sophie Schiller et Renaud Mortier, Présidents de la FNDP

Membres fondateurs de la FNDP :



MASTERS 2 FÉDÉRÉS DE LA FNDP
Master Gestion du Patrimoine Privé, parcours Droit - Université de Bordeaux

Master Droit et Fiscalité du Patrimoine - Université de Montpellier

Master Droit et Ingénierie du Patrimoine - Université d’Orléans

Master Ingénierie Sociétaire et Patrimoniale - Université de Rennes

Master Droit des Affaires, spécialisé Conseil et Gestion du Patrimoine -
Université de Strasbourg

Master Ingénierie juridique et fiscale du dirigeant - Université Paris Dauphine-PSL

Master mention Droit du Patrimoine parcours type Ingénierie du Patrimoine -
Université Toulouse Capitole

Partenariat entre l’Institut Juriscampus et l’Université Paris Dauphine-PSL

EMPPGP : EXECUTIVE MASTER Patrimoine Professionnel et Gestion Privée
www.emppgp.fr

EMDGIP : EXECUTIVE MASTER Droit et Gestion Internationale du Patrimoine
www.emdgip.fr

DU FIDUCIE : former les acteurs de demain (accrédité) – Université d’Orléans

Professionnels et étudiants, en adhérant à la FNDP vous pourrez :
•	 Assister gratuitement aux colloques et conférences sur toute la France dont une

conférence sur l’actualité fiscale tous les ans au mois de janvier et une conférence
annuelle dans une ville accueillant l’un des masters confédérés

•	 Prendre connaissance en accès privé sur ce site des avis des comités juridiques interne 
et international qui ont été publiés au JCPN

•	 Soumettre des questions à nos comités juridiques
•	 Recevoir 6 fois par an La Lettre de la FNDP
•	 Consulter le réseau des anciens diplômés du Diplôme Fédéral de Juriste du Patrimoine

(DFJP) créé en 2014
•	 Adhésion disponible directement en ligne sur https://www.fndp.eu/adherer-a-fndp/ ou 

en contactant l’association.

CONTACTS

La FNDP est soucieuse de l’Environnement. Merci de NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

05 62 88 28 42 contact@fndp.eu www.fndp.eu


